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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 3.12 
 
 
No de demande :   2019-0997 
Demande :    Modifications à l’étiquette du produit – Nouveau site ou 

nouvel hôte 
Produit :    Herbicide Authority 480 
Nº d’homologation :   29012 
Principe actif (p.a.) :   Sulfentrazone 
N° de document de l’ARLA:  3096643 
 
 
But de la demande 
 

La présente demande vise à ajouter à l’étiquette de l’herbicide Authority 480 le blé de printemps 
et le blé dur comme cultures hôtes pour la suppression du kochia. 
 

Évaluation des propriétés chimiques 
 

Aucune évaluation des propriétés chimiques n’était requise dans le cadre de la présente demande. 
  
 

Évaluation sanitaire 
 

Aucune évaluation toxicologique n’était requise dans le cadre de la présente demande. 
 
L’utilisation de l’herbicide Authority 480 sur le blé (blé de printemps et blé dur) pour la 
suppression du kochia représente une extension du profil d’emploi de la sulfentrazone. Une 
évaluation quantitative des risques pour les préposés au mélange, au chargement et à 
l’application a été effectuée. Aucun risque pour la santé n’est à prévoir, à condition que les 
travailleurs portent l’équipement de protection individuelle approprié et suivent le mode 
d’emploi figurant sur l’étiquette. 
 

De nouvelles données sur les résidus de sulfentrazone issues d’essais au champ sur du blé menés 
au Canada et aux États-Unis ont été soumises et examinées pour appuyer l’ajout du blé de 
printemps et du blé dur comme nouvelles cultures hôtes. La sulfentrazone a été appliquée en 
préplantation ou comme traitement du sol en prélevée au moyen d’un équipement terrestre dans 
des champs de blé à raison de deux fois la dose d’application canadienne, et des échantillons ont 
été récoltés conformément au mode d’emploi figurant sur l’étiquette. De plus, un essai tiré de 
l’étude sur le blé soumise a été effectué au moyen d’une dose excessive (six fois la dose 
d’application prévue) afin de déterminer la concentration potentielle de résidus de sulfentrazone 
dans les produits transformés; cependant, la transformation des produits agricoles bruts (PAB) 
n’a pas été effectuée ni exigée, car les résidus dans les échantillons de PAB étaient tous inférieurs 
à la limite de quantification de la méthode.  
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Limite maximale de résidus 
 
La limite maximale de résidus (LMR) recommandée pour la sulfentrazone est fondée sur les 
données tirées d’un essai au champ mené sur du blé qui ont été soumises récemment, ainsi que 
sur les directives accompagnant le calculateur des limites maximales de résidus de l’OCDE. 
Conformément à la définition des résidus aux fins de l’application de la loi sur les matrices 
végétales, la LMR de 0,03 ppm proposée au tableau 1 est recommandée pour assurer une 
protection contre l’ensemble des résidus de sulfentrazone et des métabolites DMS et HMS 
(exprimés en équivalents de sulfentrazone) dans ou sur le blé. Les résidus dans les produits 
transformés ne figurant pas au tableau 1 sont assujettis à la LMR proposée à l’égard des produits 
alimentaires bruts (PAB). 
 

Tableau 1. Résumé des données d’essais sur le terrain utilisées pour fixer une LMR de sulfentrazone 
 

Denrée 

Méthode 
d’application/ 
dose 
d’application 
totale 
(g p.a./ha) 

DAAR1 

(jours) 

Résidus2 (ppm) 
Facteurs de 
transformatio
n 
expérimentau
x moyens 

LMR 
établie à 
l’heure 
actuelle 
(ppm) 

LMR 
recommandée 
(ppm) 

MPFET3 MPEET3 

Grains de 
blé 

Application au 
sol généralisée 
en 
préplantation 
ou en prélevée 
sur le blé/ 
(données 
canadiennes/ 
des É-U) 
201 – 224 

87 – 311  < 0,03 ˂ 0,03 

Les facteurs de 
transformation 
n’ont pas pu 
être calculés, 
car les résidus 
dans les PAB 
étaient 
inférieurs à la 
LQ2. 

Aucune 0,03 pour le blé 

1 DAAR = délai d’attente avant la récolte  
2 Les résidus ont été exprimés comme la somme de la sulfentrazone et des métabolites DMS et 
HMS (exprimés en équivalents de sulfentrazone); la limite de quantification (LQ) de la méthode 
était de 0,01 ppm pour chacun des trois analytes (c’est-à-dire 0,03 ppm pour la somme des trois) 
et a été utilisée pour les valeurs inférieures à la LQ. 
3 MPFET = moyenne la plus faible des essais sur le terrain; MPEET = moyenne la plus élevée 
des essais sur le terrain 
 

À la lumière de l’ensemble des données disponibles, la LMR proposée au tableau 1 est 
recommandée pour assurer une protection adéquate contre les résidus combinés de sulfentrazone 
et des métabolites DMS et HMS (exprimés en équivalents de sulfentrazone) dans ou sur les PAB 
et les denrées transformées du blé. À la LMR proposée, les résidus présents dans ces denrées ne 
poseront de risque inacceptable pour aucun sous-groupe de population, y compris les 
nourrissons, les enfants, les adultes et les personnes âgées. 
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Évaluation environnementale 
 
Le profil d’emploi proposé de l’herbicide Authority 480 sur le blé de printemps et le blé durum 
pour la suppression du kochia cadre avec le profil d’emploi homologué. Aucun risque 
supplémentaire pour l’environnement ne devrait découler de l’application du produit 
Authority 480 sur le blé de printemps et le blé d’hiver. Les énoncés figurant sur l’étiquette sont 
suffisants pour atténuer les risques. 
 
Évaluation de la valeur 
 
L’extension du profil d’emploi de l’herbicide Authority 480 visant à ajouter le blé de printemps 
et le blé dur comme cultures hôtes ainsi que comme cultures de remplacement donnera aux 
producteurs canadiens la possibilité d’utiliser l’herbicide Authority 480 dans la lutte contre les 
mauvaises herbes en début de saison, en particulier dans l’Ouest du Canada.  
 
Les renseignements sur la valeur soumis aux fins d’examen comprenaient des données tirées 
d’essais au champ répétés et d’essais opérationnels à grande échelle menés dans les Prairies 
canadiennes sur plusieurs années. Selon les renseignements, le blé de printemps et le blé dur 
utilisés comme cultures hôtes ainsi que comme cultures de remplacement, devraient présenter 
une marge de tolérance adéquate à l’herbicide Authority 480 lorsque ce produit est appliqué 
conformément au mode d’emploi figurant sur l’étiquette. 
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a terminé l’évaluation des renseignements 
fournis et estime qu’ils sont suffisants pour ajouter à l’étiquette de l’herbicide Authority 480 le 
blé de printemps et le blé dur comme cultures hôtes pour la suppression du kochia. 
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